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Délibération 2022/7 4 portant admission en non-valeur 
Madame la Vice-Présidente rappelle que des titres de recettes sont émis à l'encontre d'usagers pour des 
sommes dues sur le budget principal de la Communauté d'Agglomération du Caudrésis et du Catésis. 

Certains titres restent impayés malgré les diverses relances du Trésor Public. Il convient de les admettre 
en non-valeur. 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14, notamment la procédure relative aux créances 
irrécouvrables, 

Considérant l'état des produits irrécouvrables dressé par le comptable public, 

Considérant sa demande d'admission en non-valeur des créances n'ayant pu faire l'objet de 
recouvrement après mise en œuvre de toutes /es voies d'exécution, 

Considérant que /es dispositions prises lors de l'admission en non-valeur par l'assemblée délibérante ont 
uniquement pour objet de faire disparaître de la comptabilité la créance irrécouvrable, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité, l'Assemblée approuve l'admission en non-valeur des 
recettes énumérées ci-dessous pour un montant total de 12164.09 €, 

N°Liste Montant(€) Nature 

3553710233/2019 1205,59 Loyers impayés Ors 

3553720533/2019 3324,30 Loyers impayés Ors 

3553720233/2019 3780,80 Loyers impayés Ors 

5786290033/ 2022 3853,40 Loyers impayés Ors 

Étant précisé que les sommes nécessaires sont prévues au chapitre 65, article 6541. 

Acte certifié exécutoire 
Transmission en Sous-Préfecture le 11/07/2022 

Publication le 12/07/2022

Conformément à l'article R421 - 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être 
saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à 
courir à compter de sa date de notification eUou de sa publication. 


